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  Le Conservatoire, 
partenaire du monde 
agricole



Depuis 25 ans, le CEN Savoie intervient sur de nombreuses pelouses sèches et prairies humides du dépar-
tement, dans un objectif de préservation du patrimoine naturel.
Les pratiques agro-pastorales extensives comptent parmi ses modalités d’action, et les acteurs du monde 
agricole sont pour lui des usagers et des partenaires essentiels.

Vous êtes à la recherche de surface en pâturage, 
de fourrage ou de litière pour vos animaux ?

Vous avez une activité de prestation de services
en travaux agricoles ou forestiers ?

Ces collaborations se 
traduisent par différents 

accords (accord rural, 
 convention, bail 

rural à clauses 
environnementales).

Elles visent à concilier 
activité agricole et 

vocation écologique de 
l’espace.

Pour des espaces plus difficiles d’accès, plus contraignants, nécessitant parfois l’utilisation de techniques 
particulières ou un matériel adapté : tracteurs à chenilles, pneus basse pression, broyeurs, brosseuse à 
graines, etc., le CEN fait appel à des prestataires ou à des exploitants agricoles qui sont rémunérés.

Exemples de 
travaux : bûcheronnage,  

broyage, fauche, 
pâturage, évacuation 

des rémanents, 
transport de balles, 

creusement de mares, 
etc.

Le CEN met à disposition des espaces naturels pour de la fauche ou du pâturage ; il fournit également 
des balles de blache (foin ou paille de marais) compatibles avec les exigences de l’agriculture biologique.



Paroles 
d’acteurs

« Il y a une quinzaine d’années, je voyais ces 
terrains envahis de broussailles dont le produit 
de la fauche était sous-utilisé. Cela me faisait 
mal au cœur… Alors, je mes suis rapproché 
du Conservatoire d’espaces naturels pour lui 
proposer de faire pâturer quelques-unes de 
mes bêtes et remettre en valeur ces surfaces en 
perdition. 

L’expérience a été concluante à la fois pour ouvrir 
les espaces puis les entretenir. Les génisses de 
deux ans y trouvent un fourrage suffisamment 

appétant, même s’il n’est pas extrêmement riche, pour leurs besoins spécifiques de croissance. 
En alternance au pâturage, je fauche une année sur deux, ce qui me fournit, ainsi qu’à quelques 
voisins, une litière en complément de la paille. Il y a quelques contraintes du fait des dates 
tardives de fauche ou de pâturage, mais chacun trouve son intérêt dans cette collaboration ! »Vous avez une activité de prestation de services

en travaux agricoles ou forestiers ?

Claude Bellahsen, éleveur de vaches allaitantes rustiques à Méry. Depuis une quinzaine d’années, 
il fait pâturer une douzaine de génisses de renouvellement sur les marais au sud du lac du Bourget.

« La première fois c’était en 2003 ; ma nièce faisait un stage dans une exploitation au Bourget-
en-Huile. Le Conservatoire est venu faucher de la blache à côté et l’a proposé à l’exploitant, qui 
m’a lui-même proposé d’en prendre une partie. C’est comme ça que le partenariat avec le CEN 
a commencé. En 2004, j’ai récupéré plusieurs marais pour répondre à un besoin de fourrage 

important, suite à la sécheresse. Aujourd’hui, je continue à faucher 
une dizaine d’hectares sur différents sites. La qualité du fourrage n’est 
pas exceptionnelle partout, mais mélangé avec du maïs, on obtient un 
bon produit. Maintenant, j’utilise essentiellement la blache comme 
litière, ce qui me fait une réelle économie de paille. Je ne fais pas 
de grands rendements sur ces sites, mais en partenariat avec le 
Conservatoire, j’ai pu engager une mesure agroenvironnementale 
financée par l’Europe et l’Etat sur ces parcelles, ce qui est plutôt 
rentable. »

André Tarajat, éleveur de bœufs et de veaux à viande en vente directe. Il possède un cheptel de 
Blonde d’Aquitaine qu’il alimente de manière traditionnelle en autosuffisance.



Les principaux partenaires financiers du CEN Savoie :

www.cen-savoie.org

Créé en 1991, le CEN Savoie fait partie des 29 CEN de France et d’Outre-
Mer rassemblés au sein d’une fédération, et dont les actions sont guidées 
par une Charte. Le CEN Savoie est agréé par l’Etat et la Région.

Le CEN Savoie c’est :

• La gestion d’une soixantaine de marais et d’une vingtaine de pelouses 
sèches.

• Près de 350 ha mis à disposition, sur quelques dizaines d’espaces naturels, 
pour de la fauche ou du pâturage.

• La production annuelle d’environ 600 balles rondes de blache, pour du 
fourrage, de la litière ou du paillage.

• Des actions de fauche et de pâturage avec une vingtaine d’éleveurs, trois 
Associations Foncières Pastorales (AFP), une dizaine de particuliers, une 
dizaine de prestataires de services.

Contact :
Marc Pienne

Responsable du service travaux
m.pienne@cen-savoie.org

06 81 10 24 18
04 79 44 44 46

• Des actualités mises à jour chaque 
semaine,

• Une lettre trimestrielle :  
« La feuille et la plume », à retrouver 
en téléchargement dans la rubrique 
« publications »,

• Un lien vers le site de l’Observatoire 
de la biodiversité de Savoie.

Conservatoire d’espaces naturels de Savoie
Le Prieuré - BP 51
73 372 Le Bourget-du-Lac Cedex
info@cen-savoie.org
04 79 25 20 32 
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